
SYNDICAT DES PROPRIETAIRES  
FORESTIERS DE L'ILE DE FRANCE 

(départements 78, 91, 92, 93, 94, 95)  

SYNDICAT DES PROPRIETAIRES  
FORESTIERS DE SEINE ET MARNE  

(77) 
6, rue de La Trémoille 

75008 PARIS 
Tél : 01.47.20.90.48 - Fax : 01.47.23.38.58 

Isabelle.picquette@foretpriveefrancaise.com 
 

 
 
Adhérez au syndicat des forestiers privés :  

vous serez défendu dans les commissions locales et nationales, 
vous serez assuré en responsabilité civile à tarif préférentiel (important : être à jour de sa cotisation),  
vous aurez un accès à tarif réduit au service juridique.  

 
Je, soussigné, déclare :    adhérer1      renouveler mon adhésion1  
 
au SYNDICAT DES PROPRIETAIRES FORESTIERS SYLVICULTEURS DE L'ILE DE FRANCE1  
(choisir Ile-de-France ou Seine-et-Marne selon le lieu de situation de vos bois) SEINE ET MARNE1  

NOM : ______________________________________________ PRENOM : _________________________________________  

ADRESSE : ________________________________________COMMUNE : _________________________________________  

CODE POSTAL : _______________  N° de téléphone : ___________ Mél : ________________________________________  

PROPRIETAIRE DE ________________ ha boisés 
(dans tous les cas, même si vous avez moins de 40 ha, veuillez donner votre surface en l'arrondissant à l'ha supérieur) 
 
SUR LA (LES)  COMMUNE (S) DE : _______________________________________________________ DEPT __________  
 
POUR LA RESPONSABILITE CIVILE, MERCI DE MENTIONNER LES RISQUES AGGRAVANTS1 :  
grotte , carrière , falaise , cavité souterraine , puits , ruine , ouverture au public . 

ou autre(s) risque(s) :_________________________________________________________________________________________  
 
A) PROPRIETAIRE AYANT MOINS DE 10 ha, cotisation forfaitaire de 18,50 € = ______________ € 
Comprenant l'assurance responsabilité civile 

OU 
 

B) PROPRIETAIRE DE 10 à 40 ha, cotisation forfaitaire de 51 € = ______________ € 
Comprenant l'assurance responsabilité civile pour 5,50 € 

OU 
C) PROPRIETAIRE DE PLUS DE 40 ha 

Cotisation au syndicat : 1,38 €/ha x ______________ ha = ______________ € 
Comprenant l'assurance responsabilité civile pour 0,19 € par ha 
 
Je joins au présent bulletin, un chèque barré de ________________ € représentant le montant de ma cotisation au syndicat. 
(Compte CCP du syndicat de Seine-et-Marne : 782795V Paris) 
 FAIT A ………........................ LE…………………… 
 SIGNATURE : 
 
 
NB : La cotisation au syndicat départemental comprend la part reversée à la Fédération Nationale pour son action de représentation 
et la défense de la propriété forestière privée au niveau national. 

 
REGLEMENT : Chèque bancaire n° ............................ sur ...................... du ....................  
 

Pour s’abonner à FORETS DE FRANCE, téléphoner au 01 55 56 70 93 
ou écrire au service des abonnements de Forêts de France, 22 rue René Boulanger, 75010 PARIS 

si vous adhérez au syndicat, le tarif est réduit. 

« Une forêt privée gérée et préservée 
par un réseau d’hommes compétents 
au service des générations futures. » 

                                                 
1 Cocher la ou les cases pertinentes 
http://www.crpf.fr/ifc/telec/Syndicats-IledeFrance.pdf 


